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CHRONIQUE DE L'ENVIRONNEMENT
•.t- ~h-:IlI\.,. éf1 Il. C(1,

LES
NATURALISTES
de la HAUTE
LESSE

~ L'équipe "Environnemenf' de~ NaturalistAf.l. dA If.} HAutA '-f3SSP A tAnlJ ~fJ ~";J

réunion mensuelle de décembre en présence de l'éco-conseiller, stagiaire
pour 6 mols sur la commune de Rochefort.

De nombreux problèmes constatés sur les différentes communes ptlils
pectées par l'association (Daverdisse, Libin, Nassogne, Rochefqrt; Tellin et
Wellin) furent abordés, mais les participants profitèrent surtout de l'occa
sion pour inventorier à nouveau les diverses sources de pollullons de nos
cours d'eau puisque l'éco-conseiller rochefortois a pour mission de réali
ser un bilan de l'état de santé des rivières de la commune.

Ainsi, l'exemple de Han/Lesse est aussi banal que navrant.
Avec l'impact négatif du kayak de mflsse, avec l'efficacité relative de la

stallon d'épuration, avec le ruissellement des eaux chargées des différents
produits répandus sur les champs et dans les prés, avec les nombreux
égoûts de particuliers encore directement reliés aux rivières, avec les dé
versements occasionnels ou accidentels de natures divemes, avec le lessi
vage des tonnes de chlorure de sodium semées sur les routes en hiver, ...
les cours d'eau subissent encore le rejet du trop-plein des fosses à purin
(quand il y a une fosse 1).

Trois importantes entreprises agricoles rassemblant dans les étables
plusieurs centaines de bêtes se partagent ainsi les trois cours d'eau de
Han: la Lesse, le Ri d'Ave et le Ri de la Planche.

Ce genre de pollution d'origine organique provoque un développement
excessif de bactéries qui tentent de digérer cette concentration de ma
tières suivant les mécanismes de l'autoépuratlon. Trop nombreuses, les
bactéries appauvrissent le milieu aquatique en oxygène et peuvent provo
quer une fermentation anaérobie (en l'absence d'air) qui peut aboutir à une
eutrophisation (mort du cours d'eau par excès do substances nutritives).

Le RI de la Planche, à hauteur de l'allée des marronniers (site classé) à
Han, est presque dans cette phase. Le ruisseau se dilue nlors dans la
Lesse où chaque été se baignent des milliers d'enfants 1

LES SACS PLASTIQUES
qui de nous n'a pesté contre ces sacs plastiques qui jalonnent les

berges de nos rivières, le bord de nos routes, s'éparpillent sur les
champs et dans les arbres?
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Ces sacs ne se d~gradent quasiment pas naturellement et sont distri
bu~s en grandes quantités par les commerçants pour faciliter nos achats.

Ce n'est pas une fatalité; ces saCB sont apparus il y a une quinzai
ne d'années dans les grandes surfaces en lieu et place des sacs en pa
pier recyclé plus chers, moins solides, plus lourds et peu pratiques
(pas de poignées).

Le temps du cabas serait-il révolu? Il est un fait que faire ses
achats de la semaine avec son seul cabas relève de l'imaginaire, mais
de là à accepter tous les sacs que l'on propose, il y a un pas à ne pas
franchir!

A d~faut d'une législation pouvant limiter leur distribution, c'est
aux consommateurs à limiter leur consommation.

Plusieurs solutions s'offrent à nous:

1. Autant que possible, utiliser son cabas pour les petits achats chez
l'épicier, le boulanger, .•• du coin qui, eux aussi, distribuent des S2CS.

2. Réutiliser ses sacs plastiques dans les grandes surfaces (en ne les
chargeant pas trop, ils résistent très bien).

Actuellement, en guise de tests pour tout le groupe GIB, aux GB de
Marche et de Tongeren, on rembourse 1~ par sac réutilisé. Le taux de
"retour" n'est que de 5% à Tongeren et de 3% à Marche (soit 50 à ?OO
sacs par semaine à Marche). C'est trop peu et c'est une initiative à
promouvoir.

3. Interdire la vente de sacs non biodégradables sur le territoire de
votre commune. L'article 135 12de la nouvelle loi communale donne com
pétence aux communes pour interdire tout comportement susceptible de
mettre la propreté collective en péril. Le fait de donner un sac aux
clients n'est pas, en soi, un comportement répréhensible, mais celui
de ne proposer qu'un type de sac non'biod~gradable pourrait être in
terdit au moins au niveau de la commune.

Il y a un précédant qu'on pourratt méditer: l'arrBté du maire de la
commune italienne de Cinisell0 Balsamo qui a interdit, à partir du 1/9/
B7, la fourniture au consommateur, pour l'onlèvement des marchandises
achetées, de sacs et autres récipients non bio dégradables ainsi que
la vente ou la distribution de sacs en plastique, à l'exception de
ceux destin~s au ramassage des déchets.

Les producteurs de sacs en plastiRue sont allés jusqu'en Cour de
Justice de la CEE et ont ét~ déboutés le 13/7/B9 (Affaire 380/8?).

Pour en finir avec ce problème, je dirai que l'incinération direc
te, contrôlée ou après décharge, est la pire des solutions car elle
revient à rejeter dans l'atmosphère du carbone fossile qui déséquili
brera le cycle du carbone et participera de façon nette à l'effet de
serre.

Dans l'espoir d'avoir pu vous sensibiliser à ce oroblème. jP sprpi
très heureu~ de recevoi~ vos remarques et suggestions via la Commis
sion-Environnement.

Pierre 80IS d'ENGHIEN
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INVENTAIRE MYCOLOGIQUE 1991

1 Vallée ardenna~se : M~rwart

2 Bois Niau Auffe
3 In~tiat~on : Well~n

MYXOMYCETES
===;::;::=======:

19 octobre Gu~de

26 ootobre
5 ootobre

P .PIROT
MARCHAL
A. GELIN

Lycoqala epldendron

;1SCOMYC-ETES
===::;:::====.:::.==

Pyt-enomyoëtes

SPHAERIALES
Hypoxylon frag~forme

Xylaria hypoxylon
polymorpha

Dysoomyoêtes

HELOIIALES
Bulqar~a inqu~nans

NeobLllqar~a pura
PEZIZALES

AleLir ~a aLlt-antia
HELVELLES

Helvella orispa
BASIDIOMYCETES
=========:====:::

Hymenomycetes

TREMELLALES
Tremella mesenter"lOa

APHYLLOPHORALES

3

1 3
3
1

3
2

3

1

1

Cortiacêes

MerLll~Lls tremellosLis
Plioaturopsls orlspa
Sohizophora paradoxa
Schizophyllum oommune
Stereum hirsLitum

1
2
2
123
123

Kuebneromyces mutabllllJ



CtatcretlU$ cornucop~uides
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Coriolacées ;

Picnoporus clnnabarlnus
Dacrymycetacées

--------~--------Dacrymyces ste11atus
Porlacées =e
----------0;--

Ganoderma applanatum
Heterobasldion annosum
Plptoporus bet~J~~us

Trametes hirsutum
" verslcolor

Pos'Ua albldus
Postia caesia

Hydnacées =

Hydnum repandum

Clavarlacées :

Calocera cornea
Calocera vlscosa
Clavaria pistilarls
Clavarladelphus junceus
Clavullna crlstata
Ramarla strlcta

Cantharellacées :

3

1

3
1 3
3
3
1
1
1 3

\ '\:)!.

1

1
1 3
2
2
3
1

Cantharellus tubaeformis 1

Stereaées :

Chondrostereum purpureum 1

P9:4XfQRJ\t,&~

Polypor~È~~s

, '

- - -----7'\;"'(1-----
Gr,l,tiola frondosa

, t;~. q '_\

Bole~a,c,ées, :

1

- ... _---------
Bol'~tus edulls

erythropus
1
1
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Leccinum aurantiacum 1

Suil lus collinitus 2
grevellei 1

Xerocomus badius 1
chrysentheron 1 3
subtomentosus 3

Paxillacées ..
---------_ .... _-

Hygrophoropsis aurantiaca 3
Paxillus involutus 1

AGARICALES

Hygrophoracées
----------------

Hygrophorus agathosmus 1
eburneus 2
pustulatus 1

Tricholomacées :
-----------,-----

Armillària mellea 1

Collybia butyracea 1 3
bresadolae 2
cirrhata 2
dryophila 1 3
cirrhata 2
confluens 1
cookei 2
fusipes 1
kuehneriana 1 2
maculata 1

Clitocybe geotropa 2
gibba 1 2 3
geotropa 2
inversa 1 3
odora 1
phaeophtalma 3
phyllophilla 1 2

ClittKybc Debuterle suaveolens 2

Pseudoclitocybe cyathiformi6 2
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Laccaria amethysthina 1
laccata 3

Lepista aspera 1
inversa 1 3
irina l
nebularis l
nuda l 2
sordida 2

Ripartites tricholoma l

Marasmius alliaceus l 2
androsaceus 1

/'
e' __ .:-0_) cohaerens 2

r . \. , ioleus 2,
~""",,,,~

,..-,r- perforans 3
M.,.,mlus ramealis l 3
aUtlCCUS

scorodonius l
setosus 2

Mèlanoleuca vulgaris 3,
Tephrocybe rancida 2

Micromphale perforans 3
foetidum 2 3

Mycena alcalina 2 3
amicta 1
cucullata 2
epipterygia 3
flavens 2
galericulata l 3
gal opus 1 3
pelianthina 2 3
po l ygramma 1 3
pura l 2
sanguinolenta l 2
stylobates 1 3

)

\'

Oude~ansielle radicata ,- 1
mucida 1

Rickenella fibula 2
J;

Tricholoma l"
, .\ ~ 'album 1

subannulatum 2
Tricholomopsis rutilans 1 3
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Coprinacéea ..
------ .... _-----

" atratamentarius l 3
comatus l
micaceus 3
plicati lis 3

Psathyrella laerymabunda 3
pllluliformis 3
subatrata 2
spadicea l 2

Strophariaeées ..
----------------

Strophaire aeruginosa 2
eaerulea l
thrausta l

Hypho:loma capnoides l
fasciculare l 3
radicosum l
sublateritium l

Pholiota
lenta l
togularis 2

Lattllda &'tl't\hYlltea

Kuehneromyces mutabilis l 3

Bolbitiacées •·- ... _-----------
Bolbitiue vitellinus l
Paneol USI' sphi netr i nus 3

Pleurotacées ·•--------------
Panel lus serotinus 3

stipticus l
Lentinellus cochleatus l

Cl'épidotacées ..--'l""-----_______
Crepidotus mollis 3

variabilis l
Gymnopllus penetrans l 3
Tubaria furfuracea 2

,"" Cortinariacées ~
'"----------------

l,' . "
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Cort1nar1us
albov1olaceus 2
infractus 2
rufoolivaceus 2
tr1v1alis 2
vite111nopes 2

Hebeloma crust111n1forme 1
mesophaeum 1
sacchar10lens 2
s1nap1zans 1 2

Inocybe bongard11 2
dulcamara 4

1
geûphylla ;;:
gr1seol1lac1na 1
pet1g1nosa 2

RUSSULALES

Lactar1us
blenn1us 2
deterr1mus 3
paIl 1dus 2
subdulc1s 1
torm1nosus 1
vellereus 1

Russula
fag1nea 2

R.ullul. pueUaris mustel1na 3
ochroleuca 1 3

GASTEROM'lCETES
==============

PHALLALES

fus1form1s
perlatum
ech1natum

Phallus 1mpud1cus
NIDULARIALES :

Cruc1bulum laeve
L'ICOPERDALES :

Clavul1nops1s
Lycoperdon

1

1

1
1
2

so1t un total de 191 espèces ident1f1ées contre 263 en 1989 et
165 en 1988.
S1 certa1nes fam11les comme les collyb1es et les mycènes
furent b1en représentées, les russules et les cort1na1res se
sont montrées fort rarement. (4 sortes de russules contre 34
l 1 an PéIlssé !)

L1ste dressée par J.C LEBRUN à part1r des notes de A. GELIN,
C. GILLET, G. LECOMTE.
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LES ACTIVIT~S DE L'EQUIPE BOTANIQUE EN 1991

Samedi 30 mars : Recensement annuel des ANEMONES PULSATILLES au Tien
. ne des Vignes à RESTEIGNE

Petite lueur d'espoir ••• Après le minimum de floraison observé en
mars 1990. notre inquiétude était grande (cf. Rapport de 1990, p.108).
Aussi est-ce avec satisfaction que nous avons dlnombré catte année
389 pieds fleuris. ce qui nous ramène pratiquement au niveau de 1989,
mais encore loin cependant de celui atteint en 1988 (1146 pieds).
Espérons que l'expérience de fauchage entrepr~pe e~ octobre et en dé
cembre sur 8 carrés d'un are portera ses fruits'.

Au cours de l'après-midi. nous nous sommes exercés à reconnattre
quelques mousses et hépatiques communes dans la pi~ède proche occu
pant le versant ouest de la vallée de la Lesse. , "

l, '

Pierre LIM80U!1G

Samedi 18 mai : Prospection IFLB du carré J6. 35.12 à ,WAV,REILLE
-;

Sites parcourus Banalbois. Sur Haut, En R~fontaine. (243 espèces).
" ,A signaler :

1. la présence, en plein site calcaire, d'un', tlot d,'espèces acidophi
les: Carex pilulifera, Oeschampsia ,f,'1exuosa. Luzula lUZ1110ides. Teu
crium scorodonia. Calluna vulgaris. Melampyrum pratense', correspon
dant à l'affleurement d'une assise schisto-grlseuse du Couvinien.

2. une très belle station de HOrdelymUs""eur~paeu',s (Orge:'c:les bois),
ainsi que plusieurs plages de Ornithogalum pyrènaicum (Asperge des
bois) dans le vallon du ruisseau d'En, Faule." "J:

3. la difficulté enfin de distinguer au stade végétatif ~ulmonaria
montana et P. mollis, jamais mentionné dans la, rég.ion~,:

l "
II : 1\1

Pierre LIMBOURG,~

, 1 ~ ' -,

Samedi 15 juin: Initiation botanique (reconnaissance ~~s' principales
familles) à CHANLY et RESTEIGNE

La sortie fait suite à celle organisée au printemps (27/4) sur le
même thème à Han/Lesse. Elle nous a permis de prospecter quelques
beaux talus schisteux à Chanly (Acinos arvensis. "p,ot,entil'l.a argen
tea, Trifolium arvensis, Petrorhagia prolifera. Lépidlum campestre.
sedum album. S. reflexum •••• ) et les pelouses calcaires du plateau
des pl ries à Resteigne.

A noter : la relative abondance de Bunium bulbocastanum (Noix de
terre) en bordure des champs aux BrDlins, ainsi qUe la p~Iience d'or
chidées rares comme Aceras anthropophorum (Homme pendu) et surtout
Orchis ustulata (Orchis brOll) au Tienne des Vignes.

Pierre LIMBOURG
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Samedi 29 juin: Excursion en Lorraine belge (environs de VANCE)

(cf. compte rendu de P. CHANTEUX, p. 71-74)

Samedi 24 août Herborisation en Famenne (BRIQUEMONT)

Rendez-vous Chapelle Reine-Astrid, à 8riquemont.

Le petit village de Briquemont est situé en Famenne centrale,
dans la vallée du Vachaux. Cet affluent de la Lesse, en traversant
des schistes famenniens friables et peu résistants aux agents d'éro
sion, a creusé une vallée largement évasée. Les prairies occupent le
fond de la vallée tandis que les for~ts couronnent les cr~tes. En
s'altérant, les schistes ont donné des sols argileux pauvres, mal
drainés, souffrant de l'alternance de sécheresse et d'humidité.

Pour les observations de cette journée, nous avons choisi trois
types de végétation :

1. En bordure du ruisseau du Vachaux : Arctium lappa, Filipendule
ulmaria, Carduus nutans, Veronica scutellata, ••.

2. Une petite pelouse schisteuse, le long d'un sentier montant vers
la crête : Sedum reflexum, Helianthemum nummularium, Centaurium ery
thraea, Ononis repens, Hieracium pilosella~_Trifollum arvense,
Scleranthus annuus!~••

Rem.: Les coussinets de mousse sur lesquels nous nous sommes assis
pour pique-niquer n'étalent autres que Rhacomitrium canescens. Cette
mousse typique des pelouses silicicoles a la particularitè dB former
un gazon épais mais de faible cohésion; le long poil hyalin qui ter
mine la feuille lui donne un aspect blanchâtre très caractéristique.

3. La ch~naie à charme thermophile : Quercus robur, Quercus petraea,
Carpinus betulus, Corylus avellana, Cornus sanguinea, Malus sylves
~,; ... e~ dans le,sous-bois : 8rachypodium sllvali~, Campanula
rotundifolla, Teucrlum scorodania, Potentilla erecta, Melamplrum
pratense, Llsimachia nummularia, •••

Rem.: Ces bois, bien exposés au sud, abritent assez fréquemment un
champignon lignicole, plutôt frileux, et que l'on rencontre surtout
dans le Midi: Omphalotus illudens (Clitocybe de l'olivier). Malgré
la sécheresse du moment, nous en trouvons un exemplaire ainsi que de
Cantharellus cibariue et Xerocomus chrysenteron, également communs
dans ce type de forêt.

Arlette GELIN

Samedi 14 septembre; Fleurs et fruits d'automne (BELVAUX-BURE)

Trajet pédestre : Belvaux - route de Bure - Ehaut - Lorinchamp 
Bâtis d'Haurt - Herwagne - Maupas - Belvaux)

1. Reconnaissance des différentes catégories de fruits cf. Rapport
de P. CHANTEUX ci~après + Fiche technique nO 45 (Rapport d'activités
~).
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2. Evaluation des populations ~e Gentianes à Bure:

a) Carrière Ehaut à Tellin-Bure : aucune gentiane observée dans le
fond de la carrière proprement (!) dit, mais 10 NS de Gentianella
germanica_~n bordure du chemin d'accès.

b) Lorinchamp à Bure: 100 NS G. germanica + 3 G. ciliata.

c) B~tis d'Haurt à Bure: 100 ns G.. germanica + 100 NS G. ciliata.

N.B. Par rapport aux observations des années antérieures (notam-
ment 1986 et 19B7), on constate une forte régression des gentianes
dans ces sites, sauf peut-~tre dans l'ancienne carrière de Bâtis
d'Haurt. Il est possible toutefois que les populations soient sous
estimées cette année, en particulier G. ciliata, en raison de la sé
cheresse.

A signaler également la présence, à la sortie de Belvaux (IFB J6
34-24), de la Grande Camomille (Tamacetum parthenium), espèce plutôt
rare, subspontanée ou naturalisée.

Pierre LIMBOURG

Une journée consacrée aux FRUITS D'AUTOMNE se heurte inévitable
ment à la manipulation de tout un jargon botanique rarement utilisé
et trop souvent réservé aux seuls initiés.

Afin de faciliter la tâche aux néophytes lors d'une prochaine sor
tie similaire, je vous présente ci-dessous u~e synthèse de ce qu'il
faut conna!tre avant d'aller sur le terrain pour profiter au mieux
de toute la richesse de ces menus fruits de la terre, "perles multi
colores cachées dans les feuillages".

.' ,

Les phénomènes de reproduction dans l'embranchement de~'spermato
phytes (plantes à graines = végétaux les plus perfectionnés du rlgne
v6gital) se traduisent par des structures particulièrement visibles

- les cônes des GYMNOSPERMES
, -

- les fleurs des ANGIOSPERMES

Sous-embranchement des GYMNOSPER~ (conifères ou résineux)

(Le Pin sylvestre est pris comme exemple dans les illustrations.)

Leurs organes sexuels sont groupés en des cônes unisexués soit
mâles, soit femelles, mais généralement portés par un même pied.

La figure\~ontre l'extrémité d'une branche port&nf~r~ois généra-
~ ') Sl. \\ "\, • ,

tions succés!iUesde cônes femelles et, sur un rameaü"latéral, un
épi de cônes mâles. '
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, ,

-CONE MALE : axe simple autour duquel sont dis
posées. suivant une spirale très serrée, de
nombreuses feuilles spdrangifères ou étami-
nes (ét) --

aile

1. race bupé~~eu~e,vent~alede l'écaille ovulitè~e.

2. race do~bale de l'éca~lle ovul~tè~e (eo) mont~unt ea
~~actée a~~elant l'a~e (eb). En (0) le bommet deb OVUeeb.
3. ilp~èb matu~ation de .ea g~a-ine, e' é,ca-i e,ee (eo) po~ te 3
deu~ g~a~neb (g) qui be détachent en entkalnant chacune une
(a) •

-CONE FEffiELLE : composé d'écailles disposées en spirales, por
tées par des rameaux très courts, axillés chacun par une brac
tée.
Chaque écaille. dite ovulifère (eo), porte 2 macrosporanges ou
ovules (0). Ceux-ci se troüVënt directement au contact de l'at
mosphère : on dit qu'ils sont nus. Cependant, ils sont très, ef
ficacement protégés des intempéries par les écailles du cene.
très serrées les unes contre les autres. eo'

1Ir -

,/, /,~'rl
" J/~ \ \ _a

\, ;'1 Il _g
1

fil "'
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Les gymnospermes ne possèdent donc pas d'ovaire protégeant les
ovules; ils ne peuvent donner narssance qu'à des faux-fruits. Ce
terme s'applique donc aux cas où d'autres organes que 1lovaTre con
courent à la formation du fruit, tels que le réceptacl~, les brac
tées, le périanthe.

Sous-embranchement des ANGIOSPERMES (plantes à fleurs)
Dans ce groupe plus évolué, les écailles ovulifères ou carpelles

entourent complètement les ovules et, après la fécondation, se trans
forment en fruit.

Le fruit est donc l'organe résultant des transformations subies
par l'ovaire après la fécondation et renfermant les graines qui pro
viennent des ovules. Durant ce processus, l'ovaiie augmente considé
rablement de volume, tandis que les autres pièces florales se fanent.

Les carpelles restent indépendants chez les espèces les moins évo
luées : chacun d'eux donne un ovaire simple, uniloculaire, par le re
pliement de la feuille carpellaire autour de ses propres ovules et
soudure de ses bords ventraux.

Chez les autres espèces, les car
pelles se soudent entre eux en un
ovaire composé. Cette soudure se fait
elle-m@me de deux façons, soit par
concrescence de carpelles déjà refer
més sur eux-m@mes donnant un ovaire
pluriloculaire, soit directement par
soudure bord à bord des carpelles res
tés ouverts : on obtient un ovaire
uniloculaire contenant tous les ovu
les dans une cavité close.

En 1 ~t 2,
modo de formation déS
ovaires composés plurll~

. culalre (en haut) et uDllo~

culalrc. (en bas) j en 3.
cst représenté un ovaire

: compos6 surmontant le
reeeptacle Rotai, r. c.

j:LASSIFICATIDN

1. Les fruits secs: la paroi de l'ovaire devient scléreuse tout en
restant mince.

A. Fruits secs déhiscents: mOr, le fruit s'ouvre et libère les
graines.

- EE~!~~_eE2~~U~U~_~:~U_~~~!_S~Ee~!!~
a) le follicule: s'ouvre par une seule fente longitu

dinale ventràle, l~rbord placentaire. Ex.: Sedum.

b) la gousse: s'ouvre par deux fentes longitudinales,
le long de la nervure médIane et du bord placentaire.
Ex.: Lotus uliginosus - Fabacées.
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- EE~!~~_eE~~~~~~~_~~_e!~~!~~E~_~~EeS!!~~_~~~9~~_~~~E~_~~~ :
a) Catsule septicide : s'c,uvn! le long dE!s bords pla- "'~;;("J~"

cen aires, c'est-à-d\re le long des cloisons s'pa-
rant les loges. Ex.: Hypericum h\rsutum. . L

b) Capsule loculicide : la déhiscence se fait le long .~(,
des nervures mâdianes, donc au milieu d8s loges de 1~;7
la capsule. Ex.: Iris. -t \

c) Capsule septi fI'age : la déhiscnnce se fait pal' dEln ~,~"
fentes de part et d'duLre des bords placentaires. • •
Ex.: Orchis. "'t""'( f.. ~

d) Siligue : Capsule provenant de deux carpelles sou- )
dIs et s'ouvrant par quatI'e fentes longitudinales
si tuées de paI't et d f autI'e des bords placentaires. .,~,

Ex.: Brassicac~eR.

e) Capsule à dents: ]a déhiscence se réalise au som
met en valves Incomplètes.
Ex.: CaI'yophyllacées.

f) Capsule à pores: la libération des graines se fait au SOIO
met ou à la base de la capsule via des pores, permettant une
dispersion échelonnée des graines dans le temps.
Ex.: Papaver. V

g) Pyxide: la déhiscence se fait par une fente trans
versale. Ex.: Plantain.

B. Fruits secs indéhiscents ou akènes: à maturité, lB fruit ne
s i ouvre pas : il ne contient qu i une-'seule grai ne.
Ex.: Charme, érable. Astéracées, Lamiacées, ••

Variantes---_ ... _-_ ...
- Samare: akène ailé.

- Caryopse : akène dont la graine est soudée par le tégument
à la paroi du fruit. Ex.: Graminées.

2. Les fruits charnus: la paroi de l'ovaire devient totalement ou
partiellement charnue: La dispersion des graines est assurée grâce
à la gourmandise des animaux.

a) Baie: la paroi du fruit est charnue dans sa totalité; elle con
tient généralement plus~eurs graines. Ex.: Solanum dulcamara.

b) Drupe: fruit à noyau. L'exocerpe et le mésocarpe sont charnus
alors que l'ondocarpe est 5Glérlfié, formant le noyau contenant
généralement une seule graine appelée amande. Ex.: cerise,

c) Cas intermédiaires entre baie et drupe:

Ex.: Pomme: l' endocarpe est sellJ ement cart.ilagineux autour çJss
graines.
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J. les faux-fruits: d'autres parties que l'ovaire concourent à la
formation du fruit, comme par exemple, le réceptacle chez Rosa ca··
~ qui donne naissance au çynorrhodon.

4. les fruits composés ou agrégé! : Le fruit est formé par la réu
nion de nombreuses petites dr.upes.
Ex.: Ronce, Framboisier.

Pierre CHANTEUX
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Dimanche 22 septembre : Sortie mycologique avec le "Groupe Lambinon"
et Albert MARCHAL
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~07ION PROPOStE PAR nL'EPINE BLANCHE" A L'ASS[~BLtE

gtNtRALt D'IN7tR-tNVIRONNt~tN7WdLLoNlt DU 23-3-1991
_____~7 V07EE A L'UNANI~1~7~t~__

NOS DECHETS NE SONT PAS UNE FATALITE.

L'Assemblée Générale d'lnter·Environnement Wallonie réunie ce 23 mars
1991, constatant que la quantité de nos déchets ménagers et industriels ne
cesse d'augmenter ct de se diversifier et que leur élimination donne.' sohent
lieu à un gaspillage et à une atteinte à notre environnement, a adopté le
manifeste suivant en se basant sur le principe .que nos déchets ne sont pas
une fatalité.

1 REDUIRE A LA SOlJRCE LA PRODUCTION DE DECHE_T_S _

Prévenir la formation de déchets constitue le préalable et l'axe essentiel d'une
politique intelligente des déchets.

1.1. PREVENIR LES DECHETS AU NIVEAU INDIVIDUEL

Chacune et chacun pEut réduire à la source sa propre production de déchets. Mieux
vaut le faire une fois de temps en temps que jamais. "Peu mult ipl jé par des.
millions, ça fait beaucoup. Rien multiplié par des millions, ça fait rien".

En fonction de se~ possibilités personnelles et locales, chacune et chacun peut
agir. Quelques exemples:

en choisissant un mode de vie plus saIn;
en n'achetant la nourriture et d'autres produits, vendus de préférence en vrac ou
à la découpe, dans des récipients consignés, sinon dans des elnballages rapidement
et totalement biodégradables ou effectivement recyclab1es; en refusant les
plastiques (PVe, polystyrène, etc.); en conservant les aliments dans des
récipients en verre (réutil isables) ou du papier al imentaire (biodégrad~ble);

en ayant le réflexe "écoproduit" devant chaque objet et en demandant: quelles
matières premières ont été utilisées? Quel est le procédé de fabrication? A
quelles fins le produit est-il consommé? Existe·t-i1 un procédé d'élimination?
en ut il isant le filet à provisions plutôt que les sacs, en plastique ou même en
papier, proposés par les commerçants; "
en choisissant des objets solides, fabriqués pour durer et aisément répàrables;
en utilisant et en promouvant l'utilisation d'un maximum d'objets fabriqués à
partir de matériaux récupérés et recyclés, comme le papier et les vêtements de
seconde main;
en utilisant le moins possible de piles, même celles dites "vertes", et en
préférant l'achat de piles rechargeables;
en supprimant l'usage de produits toxiques à la maison, comme les pesticides
"domestiques", certains produits de nettoyage et d'entretien et les bombes
aérosols; en s'assurant qu'aucune substance chimique inutilisée n'aille à
l'égoul ou à 1a poube11 e;, '
en empêchant la construction d'incinérateurs de déchets industriels ou ménagers
et la mise en décharge de,~échets provenant de l'incinération;. I.!
en rencontrant les géran(~ d,~ magasins et/ou en leur écri~ant. afin de ~eur
faire part de nos choix de:rQn$ommateurs respectueux de l'environnement;

.,
., .. '/'"



en s'informant et en intervenant personnellement lors de réunions, de conférences
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gestion de nos déchets à l'aide de technologies respectueuses de
l'env iY'onnement. .

En agissant ainsi, nous protégeons notre liberté. Ce que nous ne faisons pas
volontairement aujourd'hui risque de nous être imposé dans les prochaines années.
D'ailleurs, dans la plupart des cas, nous pouvons réaliser de substantielles
économies en préfél'ant 1a qua1ité à l a quant ité. Nous pouvons consommer mo ins, nous
pouvons consommer mieux.

1. 2. PREVENIR LES DECHETS AU NIVEAU COl.LECTIF

Pour juger de l'impact d'un produit sur l'environnement, il faut considérer
l'entièreté du cycle: de l'extraction des matières premières jusqu'au produit
manufacturé. son utilisation et ce qu'on en fait ensulte lorsqu'il devient déchet.

En matière de prévention~ l€ principe de base est le $üivant: le$ déchets} s/i1s
sont malgré tout produits, ne peuvent plus constituer une nuisance.

Les mesures suivantes doivent être prises sans tarder par les pouvoirs publics:

mettre en place une politique volontaire de promotion par les pouvoirs publics
des technologies industrielles peu ou pas productrices de déchets;
réglementer, taxer ou interdire les produits "causant, par leur fabrication ou
leur emploi, l'apparition de déchets difficiles à éliminer ou présentant une
menace particulière pour l'environnement" (articles 4 et 5 du Décret Wallon
relatif aux déchets);
développer une politique de promotion des produits propres basée, selon les
produits, sur les principes de durabilité, de biodégradabilité, d'innocuité, ... ;
informer objectivement les consommateurs afin de pr0voquer une prise de
conscience individuelle qui entraînera une diminution du volume et du poids des
déchets à évacuer; interdire l'information mensongère et/ou partiale des
consommateurs par les industriels et adopter des peines pénales pour frapper les
contrevenants;
accorder, notamment par des mesures fiscales appropriées, des avantages aux
produits,générant le moins de déchets et en pénalisant ceux qui entraînent
l'apparition de déchets dangereux, voire même en en interdisant leur vente;
veiller ~ ce que les mesures prises ne privilégient pas certains consommateurs
par rapport à d'autres selon le principe que les produits propres doivent être
accessibles à toutes les bourses.

~ TRAITER LES POUBELLES SANS GASPIl.l.AGE

Premier principe de base: la gestion des déchets ne peut être envisagée que si elle
s'appùie sur une prévention efficace.

Second principe de base: il convient de développer très largement les collectes
sélectives, le tri, le recyclage, le compostage, la méthanisation et toutes autres
méthodes basées sur le refus du gaspillage et sur le respect véritable de
l'envirQnnement. Ces méthodes de gestion de nos déchets dOlvent être mises en
oeuvre de façon décentralisée afin de mettre l'ensemble des citoyens sur un pied
d'égalité et en vue de faire diminuer le coût énergétique des transports.

"'/" .
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Troisième principe de base: que ce soit au niveau individuel ou au niveau
collectif, toute action de recyclage ne peut maintenir en activité une filière de
production néfaste pour l'environnement. Par exemple, la récupération du cuivre
produit des dioxines par la combustion des gaines en PVC.

2.1. LA GESTION DES DECHETS AU NIVEAU INDIVIDUEL

Par une modification de son comportement et en fonction de ses possibilités
personnelles et locales, chacune et chacun peut agir pour diminuer les déchets qui
auraient quand même été produits au départ malgré une prévention efficace. Quelques
exemples:

en recyclant les métaux, le papie;, le verre, ... ;
en recyclant autant que possible les déchets ménagers et en encourageant amis et
voisins à faire de même; en compostant les restes de nourriture et les déchets de
jardin;
en remettant les piles malgré tout utilisées aux nombreux commerçants et/ou
associations qui en organisent la collecte;
en incitant les pouvoirs publ ics, et spécialement les COlMlunes, les
1ntercommunal es et la Rég ion Hall onne, à adapter et à mettre en oeuvre des
programmes de recyclage, dans le respect des trois principes de base précités;
en organisant et en participant à des actions communautaires de recyclage au
niveau d'un immeuble, d'une école. d'une entreprise, d'un quartier, etc.;
en remettant les médicaments inutIlisés et/ou périmés à son pharmacien;
en ne brûlant pas ses déchets dans,un brûle-tout, qu'il soit situé dans la maison
ou dans le jardin, et en encourageant amis et voisins à faire de même.

2.2. LA GESTION DE DECHETS AU NIVEAU COLLECTIF

2.2.1. L'INCIN~~TION: LE MYTHE DU FEU PURIFICATEUR

La technique de l'incinération classique doit être abandonnée. Tous les projets de
construction de nouveaux incinérateurs ménagers ou industriels doivent faire
l'objet d'un moratoire. L'incinératlon de déchets en mer doit être bannie.

Il ne faut jamais oublier que l'incinération aboutit à concentrer les polluants,
dont des métaux lourds extrêmement toxiques, au niveau des cendres, mâchefers et
résidus de la filtration et du lavag,e des fumées. La mise en décharge de tels
déchets est à proscrire du fait des ri~ques.de P911ution des nappes phréatiques.
L'incinération modifie également la structure moléculaire de certains composés
présents dans les déchets. C'est ainsi que sont formés, et non arrêtés par les
filtres, des polluants de sinistre réputation: les dioxines et les furanes.'

L'expérience révèle souvent, par ailleurs, Qu'implanter un nouvel incinérateur dans
une région empêche les efforts déployés pour la prévention des déchets. Cette
implantation court-circuite aussi le trl, le recyclage et la revalorisation
souhaités par la population.

En terme de bilan énergétique, mieux vaut récupérer les ~atières premières et les
revaloriser telles quelles plutôt que de vouloir récupérer une fraction de
l'énergie contenue dans les déchets.

En souhaitant construire des incinérateurs, les pouvoirs publics choisissent une
technique dépass~f' très onéreuse et qui favorise le gaspillage.

, ,
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2.2.2. LA MISE EN DECHARGE: LOIN DES YEUX. LOIN D'ETRE PROPRES

La solution classique du "tout-à-la-décharge", même dans celles dites contrôlées,
doit être abandonnée. Ne peuvent être tolérés dans les décharges strictement
contrôlées par les pouvoirs publics que les déchets qui n'ont pas été réduits à la
source par une prévention efficace ou qui n'ont pas fait l'objet d'un traitement
reposant sur les trois principes de base précités. Cette méthode permet de
conserver dans l'avenir la possibilité de récupérer malgré tout les matières
premières ainsi stockées en fonction de l'évolution des technologies.

Plutôt que d'utiliser les carrières et autres excavations naturelles et
artificielles, la solution, déjà retenue dans certains pays étrangers, consistant a
stocker les déchets sous forme de terrils, doit être étudiée. De cette façon, nos
déchets, après prévention et revalorisation, ne pourront plus être enfouis et
disparaître ainsi à nos yeux.

Enfin, les liens financiers et autres existant entre les exploitants de carrières
et exploitants de décharges doivent être supprimés par une législation et des
mesüres adaptées.

2.2.3. L'INFORMATION: A LA BASE DE TOUTE ACTION

Les pouvoirs publics, au niveau des Communes, de la Région Wallonne et des
Provinces, doivent investir financièrement dans des actions d'information objective
des citoyens quant aux méthodes de gestion des déchets reposant sur les trois
principes de base précités.

2.2.4. LE CYCLE DU PVC: EMPOISONNE A TOUTES LES ETAPES

A toutes les étapes du cycle du PVC (fabrication - util isation - él imination); il y
a desinfluences néfastes sur l'environnement.

Les pouvoirs publics doivent prendre d'urgenee les mesures suivantes:

interdiction de la fabrication et de la commercialisation des emballages perdus
en PVCj
interdiction du recyclage des emballages en PVC;
obligation de l'inscription, par moulage, d'un label spécifique, unique et
protégé sur tous les produits en PVC, permettant ainsi de décourager leur achat;
désengagement progressif du PVC dans le secteur de la constructionj
substitution complète du PVC par des matières synthétiques moins nocives ou,
mieux, par des matières naturelles renouvelables et/ou recyclables.

Le Conseil Fédéral Suisse a annoncé l'interdiction des bouteilles en plastique
(PVC) pour la bière, l'eau minérale et les boissons édulcorées à partir de novembre
1991.

2.2.5. L'IMPORTATION ET L'EXPORTATION DE DECHETS TOXIQUES: LA ROUTE INFERNALE

En matière de mouvements de déchets, les pouvoirs publics, wallons, belges et
étrangers, doivent prendre les mesures suivantes:

les mouvements de déchets doivent être réduits au minimum. Plus le trajet est
long, plus les risques occasionnés par le transport et les différentes
manipulations qui y sont liées s'accroiss'ent;

.. '/'"



Je contrôle des mouvements de déchets doit, tout au long du trajet, être aussi
sérieux que celui qui est effectué dans le pays d'origine des déchets;
le pays d'importation doit fournir son consentement préalable explicite pendant
que l'exportateur doit apporter la preuve que les installations du pays
d'importation correspondent aux normes exigées pour l'élimination des déchets
dans le pays d'origine.

3 GERER LE PASSE

La Wallonie compte un grand nombre de décharges abandonnées, notamment dans
d'anciens sites d'activités industrielles. Certaines d'entre elles sont contaminées
par divers déchets qui, par inGiltration ou ruissellement, menacent gravement les
sols, les cours d'eau et les eaUX souterraines. La plupart des pay? indu~trialisés
connaissent une situation semblable et certains se sont lancés dans de~ programmes,
très coQteux, de recensement et d'assainissement. Le prix de ces programmes doit
être payé si l'on veut éviter que des catastrophe~ comme celle de Mellery, ne
ruinent les moyens financiers consacrés à la prévention et à la gestion des
nouveaux déchets.

Les mesures suivantes doivent être mises en oeuvre de toute urgence:

l'actualisation de l'inventaire de 1981-1982 qui a permis de recenser plus de
8.000 sites pollués, dont environ 2.500 constituent des dépôts à hauts risques
potentiels car ils se situent soit en zone protégée (1.450 environ), soit en zone
h~mide ou influençant un cours d'eau (1.000 environ), soit encore - et ceux-là
sont les plus inquiétants - en zone de captage (68 sites);
la réalisation d'une campagne de mesures de contamination des sites recensés, par
analyses et/ou par consultation de documents, d'archives - légales,
industrielles et d'exploitation - ou même de documents saisis par la Justice
belge ou étrangère;

• l'élaboration d'un programme d'assainissement des sites contaminés sur base des
risques potentiels qu'ils présentent pour l'environnement et la santé;
la réhabilitation des sites assainis et décontaminés, en consultation et en
accord avec les populations avoisinantes;

• la recherche de moyens financiers extraordinaires basée exclusivement sur le
principe du "pollueur-payeur" et la mise sur pied d'un système de financement
particulier pour ce programme d'assainissement.

Boîte Posta,le 76 à 1348 LOUVAIN-LA-NEUVE
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On ~e pa4le ent4e nou~, ld? Bon, aen, je vai~ vou~ di4e, il~ ~oni

nul~, le~ d'/-4icain~/ aê.te~ et méchant~. En/-in, c'e~t 1)4ai, on ne ~aii

pa~ quoi invente4 POU4 le~ A04ti4 de leu4 c40tte. On Al' met en quai4e,
en dix. L'aide aux payA en voie de développemeni, on ne penAl' qu'd ça.
Le monde induAt4ialiAé Al' Aaigne aux quai4e veineA depuiA deA année~.

VOuA c40yez qu'ilA nou~ en Ae4aient 4econnaiAAaniA? PaA du Iout. IlA
/-40ncent te neZ en oUV4ant ROA paquelA-cadeaux, ilA p4éiendent que
ça Aent paA aon. Ben, oui, t04cément, qu'eAI-ce qu'ilA c40ient, ceA
igna4eA? Ca peui paA Aen ti4 la 40Ae, teA ca4goA de p40duitA toxique",
et 4adioacti/-A qu'on teu4 expédie. ii4e-ta4igol.

On a pou4tant deA "ttentionA touchanteA. On p4iviligie AYAtémati
quement le~ payA leA pluA pauV4eA, leA ptuA petitA. P4enez l'AuAt4a
tie, c'eAt tn04me, c'eAt un continent. {h aen! elte a collecté deA
mittionA de tonneA de déchetA induAt4ielA pOU4 en /-ai4e la Aunpni.e
~ Ln 9llL~te-Dl~Ulll U~ Etai m~cnD~cop~9ue, y~and comme un mouchoi4 de
poche, qui ne 4ait plUA 04 le~ mett4e. La Suéde, la N04vige, teA
EtatA-ilniA, je VOUA 4aconte paA, c'eAt leu4 dada, l'aide au tie4A
monde, al04A, ça y va. ItA ieu4 envoient ce qu'il~ oni de piUA chouet
te, gen4e liquideA puantA, 10ueA vlAqueuAeA et gaz put41deA.

MaiA la plUA gént4euAe, VOUA Aavez qui c'eAt? C'eAt t'{u40pe. Non
Aeulement, nOUA, on 4amaA4e tout ce qui t4alne de lien dégueuiaAAe
pOun le teu4 ne/-ile4, maiA On va eAAayen de ieu4 mont4e4 - di/-/-icile,
ilA Aont tetlement empotéA - comment A'en dépaIouiite4. Moi, quand
j'ai vu ça, - j'ai la dépê.che AOUA teA yeux, - j'ai été d46iement
émue. C'eAt tou ce qu'on eAt gentilA avec ce~ genA-td! On va teu4
tou4ni4, je cite, deA techniqueA et d'aut4eA moyenA d'aAAiAtance pOU4
teu4 pe4mett4e de p4end4e en main leA p40alimeA p04éA pa4 nOA déchelA.
Taut tout ieu4 app4end4e!

Et 4dieu4A •.. avec ça! Tigu4ez-vouA qu'cl Koko, un viliage au Aud
de LagoA, leA haaitantA ont 4e/-uAé de A'en allen poun laiAAen ta
piace aux la4iiA de ta m04t empitéA devant teu4A p04teA. liA onl
dit: Il n'y a paA de 4aiAon, on était ici avant euxl Ca n'eAt paA
mal! Pe4Aonne leA oalige cl pa4ti4. S'iiA veutent viv4e danA ta pou
aelte exploAive de t'Eu40pe, tia4e cl eux!

Claude SARRA~7E, Le Monde, 2# juin 1988.

7exte cité dan~ la 4ema4qUaate anthologie de ~au4ice HAMBilR5lN,
7exteA en a4chiJ!etA, De Boecle - Ducuiot, B4uxelleA, 1990.
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NOM

LISTE DES MEMBRES, EFFECTIFS 1991 DE L'A.S.B.L.

LES NATURALISTES DE LA HAUTE-LESSE

PRENOM RUE COPO VILLE
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Antoine
Bausler
Bausier
BOIS d'EnghIen
Bolly
Born
Botin
Calle
Chabotteau
Chi\nteux
Collart
Collet
Commerce-Van Imschoot
Commerce-Van Imschoot
Dantinne
David-Lonchay
DaVld-Lonchay
Decartler D'Yves
Demblon
Dens
Desterke - D'Hainaut
Dicker
Dlcker
n"lJrte
Dupuis
Dupuis
Dury
Evrard
Evrard
Evrard
Facon
Fierlaf1Jn
Flon
Flon
~lùn

Frix
Gelln
Gelin
Gerard
Gillet
Henncot
Herygers
Herygers

Hen'gers

Mane-Madeleine
André
Madame
Pierre
Cécile
Hugues
Imelda
Anne-Mane
FabIenne
PIerre
Albert
FrancIs
Raoul
Denise
René
l'lichel
Elise
MonsIeur
Charles
Paul
C. 0

Raoul
Tinda
Michelle
Jacques
Florence
Dominique
Maunce
Loulou
Marie
Jean-Pierre
Etlenne
Robert
Madame
(2 enfants)
Fernand
Paul
Arlette
Emlle
Chantal
Colette
MIchel
Jozef
DenIse
Philippe

Rue de Maissin 122
Chaussée de Tirlemont 9
Chaussée de Tirlemont 9
Rue de l'AIr Pur 6
Rue du VIllage 21
Rue Destrée
Avenue Atlantique 86
Rue de la Culée 93
Rue des Collires 29
lirand Place 17
Rue d'Hubinne 35
Avenue Fort Mahon 209 M
Avenue du Castel 70
Avenue du Castel 70
Rue J. Musch 23 bte 034
Rue de Lesterny 22 b
Rue de Lesterny 22 b
Rue AfrIcaIne 17
Rue Rometenne 17
Rue de la Chavée 31
Rue Pecheron 131
Pinsamont 5
Pinsamont 5
Rye des Bacs 30
Rye Saint-UrbaIn 124 H
Rue Saint-UrbaIn 124 H
Rue Afncalne 8
Au Ti lleul 113
Au hlleul 113
Rue des Pnmevères 61202
Clos du Vieyx Moulin 6/6
Rue du LOl1g Chêne 12
Rye de la Fenderie 37
Rye de la Fenderie 37
Rue de la Fenderie 37
De Vlllerslaan 7
Chemin des Ayjes 13
ChemIn des Aujes 13
Rue de Bornel 111
Chaussée de Charleroi 1411
Avenye de l'Ecuyer 8
Jan Sanderslaan 43
Rye du Coirbois 22
Rye du COlrbois 22
Rue du Coirbois 22

6B90 VIllance
1370 JodOIgne
1370 JodoIgne
5580 Rochefort
6B40 Toyrnay (Luxembourg
6001 Marcinelles
1150 Bryxelles
6927 ResteIgne
55BO Han sur Lesse
6B80 Bertnx
5360 Hamois
6920 Weilln
1200 Bruxelles
1200 Bryxelles
4053 Emboyrg
6953 Forri~res

6953 Forrières
1050 Bruxelles'
5580 WavreiUce
5575 Vencimont
55BO Eprave
66BO Tillet - Salntp. nrt~

66BO Tillet - SaInte Ode
6BOO Recogne
6934 Tellin
6934 Tellin
1050 Bryxelles
6921 Chanly-WellIn
6921 Chanly-WellIn
1348 LouvaIn-la-Neuve
4300 Waremme
1970 Wezembeek Opem
5530 Yvoir
5530 Yvoir
5530 YVOIr
1700 Di l beek
5580 Briquemont
55BO Bnqyemot1t
5000 Namur
1060 ))ryxel1es
1640 Rhode-Salnt-lienèse
2&20 Hemiksem
5580 Rochefort
55BO Rochefort
5580 Rochefort



Huysecoll1
Huysecofll
Imbreckll
Lambeau
Lambeau
Lambert
Lebrun
Lebrun
Lebrun
Lebrun
Lecomte
Lecomte
11mbourg
Limbourg
LOlseau
LOlseau
fllaboge
fllaboge
iiiannaer-t
fllarée
fllelignon
fllelignon
fllormont
"'OI'-mont
Paquay
Penne-Hauglustaine
Penne-Hauglustalne
Plrot
Quennery
Sanzot
Son
Van Gottom
Vandenabbeele
Vandervelden
Weber

Robert
Claudine
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